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40E ANNIVERSAIRE DE DÉVELOPPEMENT ET PAIX

L’Organisation catholique canadienne pour le développement et la paix constitue un mouvement
prophétique, que le Seigneur a suscité dans notre pays par le biais des évêques à la suite du texte
prophétique de Paul VI sur le développement des peuples en 1967,  un mouvement qui rappelle
l’attention que nous devons porter aux plus pauvres parmi nos frères et nos soeurs.

NOS SEIGNEURS ET MAÎTRES

Tout au long de l’histoire de l’humanité, le Seigneur a envoyé des prophètes, des pasteurs, des
éveilleurs de conscience pour nous rappeler que nous sommes tous frères et soeurs et que nous
devons nous soucier des plus démunis. Saint Vincent de Paul qui a vécu en France au 17e siècle,
allait jusqu’à considérer les pauvres comme ses maîtres et ses seigneurs: « Allons donc, s’exclamait-
il, et employons-nous avec un nouvel amour à servir les pauvres, et même cherchons les plus pauvres
et les plus abandonnés; reconnaissons devant Dieu que ce sont nos seigneurs et nos maîtres, et que
nous sommes indignes de leur rendre nos petits services. » Depuis 40 ans, Développement et Paix
consacre les sommes qu’il reçoit de ses généreux bienfaiteurs, à procurer aux plus déshérités du
Tiers-Monde, des moyens de s’en sortir grâce à des partenariats réalisés en toute compétence et
solidarité avec les gens du Sud. Comme le gouvernement fédéral double les sommes versées par la
population pour le Tiers-Monde, ce sont des millions de dollars qui sont ainsi partagés avec les plus
pauvres de la terre. Le diocèse d’Edmundston a contribué au bas mot à une levée de fonds de plus
de deux millions de dollars depuis 40 ans: autant de liens de créés avec ceux que Vincent de Paul
appelait ses seigneurs et que nous, nous appelons nos partenaires.

FAIS OEUVRE DE JUSTICE!

Saint Basile qui a vécu au quatrième siècle, ne mâchait pas ses mots lorsqu’il s’adressait aux riches:
« Aux affamés appartient le pain que tu gardes, fais oeuvre de justice et de paix; aux miséreux
appartient l’argent que tu enfouis, aux démunis appartiennent les biens que tu gaspilles; à l’homme
nu appartient le manteau que tu caches, fais oeuvre de justice; aux opprimés, donne la liberté, aux
sans-voix, la parole, fais oeuvre de justice. » Pour cet évangile de la justice, pour cet évangile de la
charité, l’apôtre saint Paul serait allé jusqu’au bout du monde pour l’annoncer et le faire entendre
à toutes les générations. « J’aurais beau distribuer toute ma fortune aux affamés, j’aurais beau me
faire brûler vif, s’il me manque l’amour, cela ne me sert à rien. J’aurais beau être prophète, avoir
toute la science des mystères et toute la foi à transporter les montagnes, s’il me manque l’amour, je



ne suis rien. » C’est bien à tort que l’on oppose parfois justice et charité. Il n’y a pas de charité s’il
n’y a pas de justice, et l’amour va encore beaucoup plus loin que la simple justice. Le Christ n’avait
aucune dette envers l’humanité, mais pour nous libérer, pour nous donner la vie, pour donner la vie
à nos frères et à nos soeurs la vie et la vie en abondance, il s’est donné corps et âme: il a donné son
corps, il a versé son sang pour nous.

MONCTON, 13 SEPTEMBRE 1984...

Lorsque Jean-Paul II  est venu à Moncton, toute son homélie a été un appel à la justice sociale en
nous proposant un grand modèle: saint Jean Chrysostome, un martyr du courage pastoral, décédé
après un deuxième exil au début du cinquième siècle... Lors de ma visite à Rome en 1999, alors que
l’on parlait ensemble des relations entre Moncton et Edmundston, je lui avais signalé comment
j’avais apprécié son homélie à Moncton sur la justice sociale, il s’est tourné vers moi et me dit à mon
grand étonnement: « C’était le 13 septembre 1984, en la fête de saint Jean Chrysostome! » Quinze
ans s’étaient écoulés et il s’en rappelait!  Jean-Paul II a rappelé comment saint Jean Chrysostome ne
mâchait pas, lui non plus, ses mots; il disait: « Tu veux honorer le corps du Christ? Ne le méprise
pas lorsqu’il est nu. Ne l’honore pas ici, dans l’Église, par des tissus de soie, tandis que tu le laisses
dehors souffrir du froid et du manque de vêtements. Dieu n’a pas besoin de calices d’or, mais d’âmes
qui soient en or. Commence par rassasier l’affamé et avec ce qui te restera, tu orneras l’autel. »

UN PLAN DE TRAVAIL POUR LES DROITS HUMAINS

Jean-Paul II à Moncton disait « qu’il était évident qu’une foi bien comprise entraîne tous les
engagements de charité qui pourrait s’appeler aujourd’hui: respect des personnes, de leur liberté, de
leur dignité pour qu’elles ne soient pas écrasées par les nouvelles contraintes sociales, respect des
droits humains, selon les chartes désormais bien connues, droit à la vie dès la conception, droit à la
réputation, droit au développement, droit à la liberté de conscience, refus de la violence et de la
torture, souci des catégories moins favorisées, des femmes, des travailleurs, des chômeurs, des
immigrants, institution de mesures sociales pour plus d’égalité et de justice, pour tous les hommes
et toutes les femmes, au-delà des intérêts individuels ou des privilèges, volonté de simplicité de vie
et de partage, en contraste avec la course actuelle au profit, à la consommation, aux satisfactions
artificielles, de manière à ne pas oublier soi-même l’essentiel et pour permettre aux pauvres, quels
qu’ils soient, de mener eux aussi une vie digne; ouverture plus universelle, élargie aux besoins
primordiaux des pays moins favorisés, en particulier ceux qu’on désigne par le Sud, les régions où
meurent chaque jour, faute de paix ou de soins élémentaires, des milliers d’humains, et pour cela,
souci de mettre en oeuvre, au plan international, des solutions plus efficaces pour une répartition plus
équitable des biens et des chances sur la terre. » Voilà ce qu’affirmait Jean-Paul II à Moncton en
1984; l’on pourrait dire qu’il dressait un plan de travail non seulement pour les membres de
Développement et Paix, mais pour l’ensemble de nos communautés, un plan de justice et de charité.

GESTES PROPHÉTIQUES

Quand vous signez une carte postale pour Développement et Paix pour avoir le droit d’eau potable
pour l’ensemble des humains, quand vous signez une pétition pour que les compagnies minières
respectent la dignité des paysans et des mineurs, lorsque vous participez à des repas de partage,



quand vous ramassez des cannettes pour Développement et Paix, ou encore des timbres ou encore
que vous fabriquez des courtepointes au profit de Développement et Paix, vous faites oeuvre de
justice et de paix. Vous continuez la tradition des grands prophètes qui ont façonné notre histoire par
des gestes très minimes, mais d’une charité et d’une justice intenses. Vous méritez dès lors d’être
appelés des artisans de paix, des filles et des fils de Dieu. 
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